
 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée TRA-EQ-122, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ TRA-EQ-122 (v. A32.1) : Achat ou location d’un engin automoteur non routier neuf équipé d’un système 

« Stop & Start » 
 

*Date d’engagement de l’opération (ex : date d’acceptation du devis) : ……....................... 

Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture ou du contrat de location) : …….................... 

Référence de la preuve de réalisation (ex : facture ou contrat de location) : ……...................... 

*Nom de l’entreprise (acquéreur ou locataire) exploitant le véhicule : ……...................... 

*Adresse de l’entreprise exploitant le véhicule : ……...................... 

Complément d’adresse : ……...................... 

*Code postal : ……...................... 

*Ville : ……...................... 

 

*N° de série (ou code PIN(1)) de l’engin figurant sur la plaque constructeur selon la directive européenne 

2006/42/CE : ..………………… 

 
(1) code PIN (i.e. Product Identification Number) est une codification internationale comprenant 17 caractères et répondant aux 

exigences de la norme ISO 10261 Engins de terrassement - Système de numérotation pour l'identification des produits. 

 

*Catégorie de l’engin automoteur non routier sur lequel est installé le système « Stop & Start » (une seule case à cocher) : 

□ Mini pelle (< 6 t) 

□ Chariot télescopique tout-terrain  

□ Chargeuse sur chenilles ou sur pneus 

□ Chargeuse télescopique  

□ Tombereau rigide (dumper) 

□ Niveleuse 

□ Pelle sur chenilles ou sur pneus (> 6t) 

□ Finisseur 

□ Bouteur (bulldozer) 

□ Compacteur 

□ Chargeuse-pelleteuse (backhoe loader) 

□ Stabilisatrice de sols (recycleuse de chaussée) 

□ Tombereau articulé (moto-basculeur) 

□ Chariot de manutention à mât 

□ Fraiseuse 

□ Nacelle (plate-forme élévatrice mobile de personnes) 

□ Chargeuse compacte à direction par glissement (Skid steer loader) ou sur pneus 

 

NB : Le système « Stop & Start » est un système qui permet l’arrêt automatique du moteur, lorsque l’engin est à l’arrêt et le 

moteur au ralenti, et son redémarrage par actionnement volontaire de l’opérateur. 

 

A remplir dans le cas d’une location : 

*Le matériel est neuf et la durée du contrat de location est égale ou supérieure à 24 mois (hors reconduction tacite) : 

□ OUI          □ NON 

 

 


